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19.05.2016 : Atelier de concertation élargie 3 
Proposition de l’association Bernex Soleil : bâtiments de 20 mètres de large

19.05.2016 : Atelier de concertation élargie 3 
Travail sur les vues, les gabarits, la charte architecturale, …
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07.06.2016 : Atelier de concertation 4 (groupe de suivi)
Relevé de Décisions 

Les points convergents
• La forme urbaine 
• La desserte et les cheminements doux
• Les espaces publics et les parcs
• Une mixité de toiture avec des gabarits max de R+5+toiture
• Une densité différenciée sur les 3 parcelles
• Un alignement sur la route de Chancy

Les points à travailler 
• Des toitures avec des pentes moins importantes
• Mieux dégager la vue entre les deux U pour les villas existantes
• Mise en œuvre d'une charte architecturale et paysagère

Les points divergents
• La largeur des bâtiments qui ne peut pas atteindre les 20 m. du fait de 

l'application de la réglementation (OCLPF et OPB)
• Les cônes de vue sur le grand paysage insuffisants depuis les villas

L’engagement à poursuivre la concertation dans les phases ultérieures au 
PLQ avec la Commune et l’association Bernex Soleil.

07.06.2016 : Atelier de concertation 4 (groupe de suivi)
Superposition de la proposition de Bernex Soleil et du projet développé
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Gabarits des bâtiments

Coupe A

Coupe B

B
A
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Rappel des propos du 16.11.16 
• Depuis de nombreuses années, la Commune de Bernex, autant CA 

que CM, a démontré une ouverture et une envie de travailler en 
qualité de partenaire avec l'Etat sur les projets d'urbanisation. 
 

• Le projet de Bernex-Est concrétise cette volonté. Avec un périmètre 
important, près de 50 hectares, il s'agit d'un des plus grands projets 
de déclassement de ces dernières années. 
 

• Pour la Commune, l'accompagnement de ce projet est évidemment 
le sujet d'une vigilance particulière. Au-delà de la construction de 
logements, c'est vers la mise en place de nouveaux quartiers 
vivants et dynamiques, d'une zone artisanale et commerciale de 
qualité et d'infrastructures communales pouvant desservir 
l'ensemble de la population bernésienne que portent les efforts 
des autorités locales. 

Présentation à la Commission de l'aménagement du Grand 
Conseil 

mercredi 12 janvier 2017 

ANNEXE 5
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Situation de Vailly, parcelles enclavées 
Bernex-Est 

Vailly 

Résumé de la position communale 
• MZ Bernex-Est :  
accord formel du Conseil administratif et du Conseil municipal (vote 
positif novembre 2016) 
• MZ Vailly:  
refus du Conseil municipal (vote négatif novembre 2016). Le 
Conseil administratif n’est pas satisfait par la forme urbaine issue 
des séances de concertation. 
 
Décision du Conseil municipal de Bernex: 
- Essentiel: approbation du Plan directeur de quartier (PDQ Bernex est en 

décembre 2016) 
- Vote du crédit (150’000.-) pour réaliser une image directrice sur Vailly 
- Demande pour une opposition formelle sur la MZ de Vailly (du Conseil 

administratif, autorité compétente en la matière) 
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Contributions à l’effort commun 
(cantonal) 

Stand de  
tir 

Usine de 
Chatillon 

Gravières 
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Deux périmètres, deux histoires 
Bernex-Est:  
- Prévu à l'urbanisation de longue date. 
- Nombreuses études d'impacts, PDQ portant à 98 % sur ce territoire. 

Territoire "mur" à l'urbanisation (logements et emplois) 
Vailly: 
- Plan directeur communal: nécessité d'une image directrice sur ce 
périmètre. Approuvé par le Conseil d'Etat en 2014 
- Parcelles enclavées dans le village actuel (zone 4 B prot.). 
- Pas d'image directrice menées par l'autorité publique 

 
Le périmètre de Vailly est logiquement plus sensible en terme 

d'aménagement (enclavé dans le village actuel) que Bernex-Est. Son 
aménagement est logique au vu du développement de Bernex, mais 

nécessite une image directrice, partagée avec la population. 

Entrée du village de Bernex côté 
Champagne 
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Vailly, en bref 
Densité: entre 1.4 et 1.2, soit 700 à 600 logements 
Soit le même nombre de logements que l'ensemble du quartier  actuel au sens large . 
 
Contraintes urbanistiques : 
1. Entrée du village de Bernex 
2. Typologie: trois grandes parcelles enclavée dans le bâti actuel 
3. Contraintes normes OPB et éloignement (oléoduc) nécessaire 
4. Liens nécessaires avec l'école primaire et la salle omnisport en jonction du quartier 
5. Terminus du tram, aménagement de la plateforme d'accès 
6. Cohabitation avec le village actuel (quid des accès en transport motorisé, 
notamment) 
7. Liaison mobilité douce avec le village actuel 
7. Le plan guide Bernex-Est a démontré l'importance de situéer le P+R d'entrée de 
Bernex sous ce projet d'urbanisation (les autorités de Bernex refusent la solution – à 
nouveau – d'un P+R provisoire sur terrain agricole en face du projet) 
8. Maintien d'une partie des vues actuelles  
9. Typologie des commerces envisagés et impact de ceux-ci sur la circulation du village 
et sur la route de Chancy 
 
 

Plan directeur communal 
Approuvé par le Conseil d'Etat le 25 juin 2014 

Pour rappel, le 
plan directeur 
communal 
représente un 
accord de 
principe entre 
l’autorité 
cantonale et 
l’autorité 
communale. 
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Vision des autorités communales 
• Dans l'ensemble de ces préavis (PDQ, MZ, ect.), le 

Conseil administratif et le Conseil municipal ont 
fortement insisté pour maintenir une continuité du 
bâti et une intégration de parcelles urbanisées au 
contexte local des parcelles enclavées de Vailly; 

• Le résultat du processus de concertation ne correspond 
pas à ces attentes; 

• La forme urbaine doit être revue, en premier lieu par la 
définition d'une image directrice du lieu. 

• PAS DE REMISE EN CAUSE DE L'URBANISATION DE CE 
SECTEUR MAIS DE LA FORME URBAINE DEFINIE 
ACTUELLE. 

Formes urbaines présentées par les 
porteurs de projet privé 
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Les enjeux du développement urbain, 
quelques chiffres 

• 1600 logements à construire entre 5 et 10 ans, 
soit une augmentation de 30 % de la populations 
communale 

• 1600 emplois, et une zone artisanale à créer 
• Infrastructures communales à mettre en place 

(une école, une crèche, un bâtiment 
multifonctionnel, une salle communale) 

• Des espaces publics de quartier à concevoir et à 
réaliser 

• Une cohérence assumée de la commune entre les 
différents projets urbains privés 

Objectifs de l'image directrice sur Vailly 
  

• Permettre le déblocage de la situation connue aujourd'hui sur ce secteur : 
opposition franche de la population (pétition 2015, plus de 700 
signatures) et opposition annoncée des associations de riverains 
 

• Offrir une contre-proposition d'aménagement respectant l'esprit du lieu et 
une continuité de bâti acceptable. 

Mise en œuvre: 
1. Dispositif et instrument de gestion;  
 - Par la mise en cohérence des multiples actions de la commune avec les contraintes existantes, notamment les 
exigences cantonales et ses services (mobilité, eau, environnement, etc.);  
2.  Instrument de coordination;  
- Par la capacité d'assembler et de coordonner les actions et projets des acteurs aux profils variés (Conseil municipal, 
Etat, partenaires privés) dans le cadre des procédures à venir (notamment les PLQ et les autorisations de construire). 
Cet instrument de coordination doit également servir à anticiper les infrastructures de mobilité (prolongation du tram, 
Route des Abarois, P+R) et des infrastructures scolaires (Ecole de Robert-Hainard, nouvelle infrastructure publique 
communale);  
3. Dispositif et instrument de communication;  
- Par l'information régulière des habitants de la Commune, ainsi que par l'intégration dans l'étude de l'expertise des 
riverains des parcelles concernées;  
4. Dispositif d'anticipation et de production d'une vision urbaine bernésienne;  
- Par le développement et la production d'une image directrice cohérente avec le bâti actuel et son contexte (génie du 
lieu);  
5. Temporalité; 
- Fin des travaux entre Pâques et juin 2017 

 



PL 11980-A  PL 11985-A  M 2394	 158/189

En résumé: Bernex monte en puissance pour 
accompagner le développement 

 

Un développement à échelle humaine, porteur de sens et 
dont les générations futures pourront être fières 

 

Les jalons mis en place depuis 1000 
jours 

• Mise à jour, adaptation et validation du Plan directeur de quartier. Plus de 100 
heures de travail de la commission municipale en charge (plus en une année 
qu'une commission "classique" en une législature) 

• Mise en disposition d'un assistant maitre d'ouvrage pour soutenir la Commune 
(180'000.-) 

• Conception et réalisation d'une Charte des espaces publics et ouverts (en six mois) 
(150'000.-) 

• Participation à l'ensemble des séances de concertation des trois projets urbains 
(15 séances) 

• Dotation d'un urbaniste pour le premier trimestre 2017 
• Mandat pour réaliser une étude sur la zone artisanale et industrielle, assistance 

d'un bureau mobilité pour le volet transport (150'000.-) 
• Séance du Conseil administratif spécifiques au grand projet une fois par mois (Etat, 

fondation des parkings, IMAD, riverains, entreprises locales) 
• Séances avec les porteurs de projets privés (Saint-Mathieu et Grouet) pour 

préparer les plans localisés de quartiers 
• Rédaction d'un préavis du CA sur les concertations (Saint-Mathieu réalisé, Grouet, 

en cours) 
• Convention avec les graviéristes réglant l’intégralité des questions liées à 

l’exploitation des gravières. 
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Les enjeux de Bernex Est 
Infrastructures communales à mettre en 
place 
 
10. Ecole (16 à 24 classes)  
11. Zone artisanale et industrielle  
12. Reconstruction centre artisanal 
(objectif: coût neutre car construction 
logements) 
13. Crèche 
14. Bâtiment communal multifonctionnel 
(besoins 30 % supplémentaires suite à 
l’augmentation de la population) 
15. Ferme agro-urbaine  
16. Espaces publics et ouverts, places, 
cheminements  
17. Requalification routes inter-quartiers 
(apaisement, zone 30)  
 

10. 

11. 

12. 
13. 

14 
15. 

Les enjeux de Bernex Est 
Infrastructures cantonales indispensables: 
 
1. Tram prolongé jusqu'à Vailly. Route de 

Chancy requalifiée pour diminuer transit et 
permettre la perméabilité entre l'actuel et le 
futur village 

2. Nouvel axe routier (transit): route des 
Abarois 

3. P+R en entrée et sortie de l'urbanisation 
4. Hub TPG 
5. Zone 30 généralisée, quartier apaisé 
6. Déplacement stand de tir 
7. Déplacement protection civile 
8. Equipements publics scolaires (HES et cycle) 
9. Mise à disposition du parc agro-urbain 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 
6. 7. 

8. 9. 

1. MOBILITE - DETA 

INFRASTRUCTURES - DSE  7. 

8. ENSEIGNEMENT – DIP ET AGRICULTURE - DETA  
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Conclusion : dans le périmètre de Vailly, la maturité 
du territoire n’est pas suffisante et nécessite un 
approfondissement des travaux préparatoires. D’où 
l’importance d’une image directrice, afin d’atteindre 
-  comme pour Bernex Est -  le niveau adéquat de 
maturité, notamment sur : 

1. Formes urbaines adaptées aux parcelles 
enclavées 
  
2. Partenariat renforcé entre l’Etat, les 
porteurs de projets et la Commune 
   
3. Etudes complètes de l’impact sur le quartier 
existant du nouveau quartier (mobilité, par 
exemple) 
  
4. Concevoir (par la Commune) des espaces 
publics adaptés 
  
5. Réalisation du P+R en souterrain du 
périmètre (comme prévu par le plan guide) 
  
 

Conclusion : dans le périmètre de Bernex Est, la 
maturité des territoires permettra la mise en place 
des logements et des infrastructures dans le délai 
entendu avec l'Etat, sous les réserves suivantes: 

1. Confirmation par le Canton de la réalisation 
de la prolongation de la ligne de tram jusqu’au 
terminus de Vailly et requalification de la route 
de Chancy ; 
  
2. Réalisation du Barreau Nord (Bld des 
Abarois), en concomitance avec le tram. 
   
3. Réalisation de l’équilibre emploi-logement 
  
4. Compétence communale pour la 
planification des Espaces publics 
  
5. Attention particulière quant à la continuité 
bâtie par les équipes en charge de PLQ 
  
6. Refus du bureau des automobiles sur notre 
territoire 
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Deux périmètres,  
deux histoires,  
une volonté,  

travailler en qualité de véritable 
partenaire avec l’Etat et l’ensemble 

des porteurs de projets. 
 

Le Conseil administratif et municipal accueille 
volontiers l’ensemble des députés de la commission 

à Bernex pour découvrir sur site les futurs 
périmètres d’urbanisation 
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Présentation de la CIEPP

• Fondation de prévoyance professionnelle créée en 1961 par la
Fédération des Entreprises Romandes ;

• La plus importante fondation de droit privé ayant son siège en
Suisse romande et parmi les 300 plus grandes institutions en
Europe ;

• Au service depuis 55 ans des entreprises, des indépendants, des
assurés, des pensionnés et ayants droit, la CIEPP assume une
responsabilité fiduciaire sans but lucratif ;

• Gestion paritaire par un Conseil de fondation composé de 5
membres représentants des employeurs et 5 membres
représentants des employés ;

• Agences à Genève, Fribourg, Bulle, Neuchâtel et Jura.

2

Projet déclassement Bernex / Vailly

Présentation de la CIEPP

7 décembre 2016

ANNEXE 6
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Ethique et transparence

• Charte d’entreprise ;

• Investisseur responsable (principes d’investissements définis) ;

• Sans but lucratif ;

• Vision d’investissement à long terme non spéculative ;

• Membre de la Fondation Ethos ;

• Gouvernance d’entreprise ;

• Transparence de communication.

4

Quelques chiffres clés au 31.12.2015

• 9’000 entreprises (PME/PMI) et indépendants (affiliés) ;

• 39’000 assurés et 4’500 pensionnés ;

• 161 secteurs économiques représentés au sein de notre institution ;

• 5,5 mia de fortune sous gestion ;

• 335 mio de cotisations annuelles encaissées ;

• 46 entreprises et indépendants sont domiciliés sur la Commune de
Bernex et affiliés à notre institution. Ces entreprises, dans lesquelles
près de 110 assurés exercent leur activité, représentent 30 secteurs
économiques différents.

3
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Responsabilité environnementale
et développement durable

• L’ensemble de nos immeubles répond à toutes les
normes cantonales et communales en matière
d’efficience énergétique ;

• Les nouvelles constructions CIEPP doivent intégrer
les normes les plus efficientes en matière de
développement durable ;

• Dans les projets de constructions, les conditions
générales du contrat d’entreprise FMB, FAI, Etat de
Genève, Ville de Genève sont systématiquement
intégrées en y rajoutant des conditions spéciales
concernant la sous-traitance.

6

Placement en immobilier

• Immobilier direct : actuellement 36 immeubles en Suisse romande ;

• Objectif d’allocation stratégique de l’immobilier direct : 10% de notre
fortune soit environ Chf 550 mios ;

• Catégories de logements : locatifs libres et subventionnés ;

• Type d’habitation : mixte (locatif/commercial).

5
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www.ciepp.ch

67, rue de Saint-Jean

Case postale 5278 – 1211 Genève 11

T 058 715 31 11

F 058 715 32 66  

ciepp@fer-ge.ch
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Département de l’intérieur, de la mobilité et de l'environnement

02.12.2016 Page 2

OBJECTIFS MOBILITÉ POUR LE GRAND PROJET BERNEX

65'000 déplacements/jour en échange
dont ~36'00 en TIM (55%)

45'000
Déplacements/j actuellement à Bernex

65'000
Déplacements/j supplémentaires liés au grand projet

110'000 déplacements/j au total généré par Bernex à 2050

Evolution des                       (2050) +

actuelles

GRAND PROJET BERNEX
INFORMATION MOBILITÉ
COMMISSION AMÉNAGEMENT DU CANTON
30.11.2016

Département de l’intérieur, de la mobilité et de l'environnement

02.12.2016

ANNEXE 7
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Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture

02.12.2016 Page 4

MESURES MOBILITÉ DU GRAND PROJET BERNEX

• Des mesures de mobilité en 
accompagnement de l'urbanisation, 
dimensionnées pour la cible du grand 
projet mais phasées dans le temps

• A l'horizon du PDQ, les principaux 
projets:
− Prolongement du tram, concomitant 

à l'arrivée des premiers habitants
− Boulevard des Abarois, pour 

soulager les voiries existantes du 
trafic de transit et permettre la 
desserte des nouveaux quartiers 
(site propre bus)

− Voie verte pour les mobilités douces

− Deux P+R pour favoriser le report 
modal

Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture

02.12.2016 Page 3

MOBILITÉ 2030: UNE STRATÉGIE MULTIMODALE DE MOBILITÉ 
COORDONNÉE AVEC L'URBANISATION

� Loi pour une mobilité cohérente et équilibrée
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PLANNING PROLONGEMENT TCOB

Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture

02.12.2016 Page 6

Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture

� Un cadre d'accessibilité performant qui s'appuie sur le boulevard des 
Abarois pour orienter le trafic sur l'autoroute

02.12.2016 Page 5

ACCESSIBILITÉ DE LA ZONE D'ACTIVITÉ
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Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture

02.12.2016 Page 8

RÉFLEXIONS COMPLÉMENTS D'OFFRE TC

• Horizon 2025:

Ligne de télécabine urbain 
Cherpines –Aéroport via 
Bernex

• Horizon long terme

Extension du réseau 
Léman Express
Branche ferroviaire depuis 
Pont-Rouge

Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture

> ETAT DE LA PLANIFICATION:
� Mesure inscrite au projet d'agglomération 2ème génération (cofinancement 

Confédération)
� Mesure inscrite au PDI de l'Etat et priorisée à l'horizon 2020
� Objectif  de mise en œuvre en concomitance avec la réalisation du 

tramway et l'arrivée des premiers habitants

> AVANCEMENT DES ÉTUDES:
� Base légale pour le financement des études et de la réalisation (PL 11863), 

adoptée par le GC le 13.10.2016
� Démarrage des études AVP début 2017

02.12.2016 Page 7

PLANNING BOULEVARD DES ABAROIS
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Annexes

02.12.2016 Page 10

Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture

Merci de votre attention

02.12.2016 Page 9

Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture
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Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture 
Direction générale des transports

02.12.2016 Page 11

UN RÉSEAU TP OFFRANT UNE VÉRITABLE ALTERNATIVE 
AU TIM

> UN RÉSEAU MAILLÉ  POUR UNE OFFRE EN 
TRANSPORTS EN COMMUN DENSE ET 
DIVERSIFIÉE:

• TCOB prolongée jusqu'à Vailly à l'horizon 
2020, axe structurant de transports 
publics pour le village et les nouvelles 
urbanisations

• Ligne de TP tangentielle, connecté  aux 
Cherpines et au réseau RER (Bachet)

• Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) sur 
le boulevard des Abarois, connecté au 
réseau RER (Pont Rouge)

• Maillage de lignes radiales et régionales

> DES INTERFACES (P+R / TRAM / BUS) LIÉES 
AUX ESPACES PUBLICS
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Date de dépôt : 25 avril 2017 

RAPPORT DE LA MINORITÉ SUR LE PL 11980 

Rapport de M. Michel Baud 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Une fois encore, le Conseil d'Etat nous gratifie d'un projet soi-disant bien 
ficelé et bien emballé… 

Sauf que, après nous avoir dévoilé ce magnifique projet, où l'on a presque 
déjà choisi la couleur de la moquette des bâtiments, on s'aperçoit qu'il subsiste 
plusieurs problèmes et pas des moindres. 

Commençons par l'implantation de la future Direction générale des 
véhicules (ci-après DGV). Jamais au grand jamais la commune de Bernex n'en 
veut et n'en a jamais voulu. Pour preuve, la déclaration en 7 points cardinaux 
du Conseil administratif de la commune de Bernex auditionnée par la 
commission d'aménagement : 

"1. La réalisation par le canton du prolongement de la ligne de tram 14 
jusqu’au terminus de Vailly, permettant la requalification de la route de 
Chancy.  

2. La réalisation d’un nouvel axe routier (boulevard des Abarois).  

3. La mise en place de mécanismes financiers de solidarité cantonale, 
visant à soutenir les communes en mutation urbaine ; ce mécanisme a déjà été 
concrétisé.  

4. La validation d’un équilibre entre les nouveaux logements et les 
nouveaux emplois sur l’ensemble du grand projet et le déclassement de la 
route de Saint-Mathieu.  

5. La confirmation de la compétence communale pour la planification des 
espaces publics ; cette compétence a été reconnue par l’instance de 
gouvernance du grand projet de Bernex.  

6. Une attention particulière quant à la continuité du bâti par les équipes 
qui sont en charge des PDQ.  
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7. Le refus affirmé de la commune d’accueillir le bureau des automobiles 
et de la navigation sur son territoire." 

 

Sur les 7 points cardinaux pour lesquels la commune refuse 
catégoriquement d'entrer en matière, le 7e confirme le refus total d'accueillir la 
DGV. 

De plus, le nouveau projet sera plus grand avec quatre pistes 
supplémentaires par rapport aux installations actuelles à Carouge. 

Et malgré cela, le magistrat en charge du dossier nous soutient que tout est 
arrangé ! 

Ensuite, il y a une caserne de formation, d'entraînement des pompiers et de 
la protection civile récemment rénovée à grands coups de millions et dont 
l'amortissement n'est pas fini, tout comme la petite zone artisanale située en 
bord de route de Chancy qui serait appelée à disparaître sans avoir donné tout 
son potentiel économique ! 

Afin de bien comprendre la situation, nous avons là un boulevard des 
Abarois, censé être la colonne vertébrale de ce nouveau quartier qui, 
actuellement, est un chemin en cul-de-sac qui stoppe à angle droit contre 
l'autoroute de contournement !  

Oui mais, nous a-t-on raconté, ce boulevard de transit (sic) serait raccordé 
au giratoire de l'entrée du village ! Encore une affirmation hérétique. Ce 
giratoire déjà actuellement plus que saturé ! 

Nous pouvons alors l'affirmer : ce boulevard, avant d'être né, est déjà 
sclérosé.  

Sans un prolongement du tram et une augmentation des prestations TPG 
dans ce secteur, aucun développement ne sera possible, et nous constatons que 
nous naviguons à vue dans le brouillard parmi les icebergs tel le Titanic. 

Pour couronner le tout, les magistrats et responsables des services 
administratifs qui se sont "penchés" sur le sujet ont oublié le droit supérieur 
fédéral et, dans leur grande sagesse, ont décidé de s'asseoir sur l'ordonnance 
fédérale 510.512 en occultant notamment les articles 7, 14 et 15 qui stipulent 
clairement qu'il est interdit de fermer une installation pour le tir hors service 
avant d'en avoir ouvert une autre au moins équivalente; que chaque commune 
doit posséder une installation de tir et que pour optimiser les surfaces il est 
recommandé aux communes de petite dimension de se regrouper en un stand 
cantonal, et que les communes ne possédant pas lesdites installations doivent 
payer au prorata du nombre d'habitants une somme à la commune ayant les 
désagréments de ces installations. 
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En tous les cas, les arguments et autres promesses avancés par les 
magistrats qui se sont succédé n'ont pas convaincu la minorité, au vu de la 
complexité du projet, de l'ineptie totale de déclarer ce projet d'utilité publique, 
de la quantité impressionnante d'opposants à ces divers déclassements, du non-
respect du droit fédéral, de l'absence de preuve de la nécessité d'une telle 
quantité de logements à cet endroit au détriment de plusieurs hectares de 
surfaces agricoles et du coût des nombreux déménagements d'entreprises, dans 
un contexte aussi flou et vague qu'une photo de David Hamilton, les jolies 
demoiselles en moins, avec le risque que ce déclassement en masse ne se 
termine comme une immense usine à gaz ou en eau de boudin, à l'instar des 
"Grands Projets" tels qu’Ambilly, les Cherpines et, pour finir, une nouvelle 
fondation PAV. 

Finalement, s'agissant de déclasser ces terrains, alors que le plan directeur 
cantonal 2030 va être révisé, que de nombreux terrains déjà déclassés doivent 
être densifiés à la hausse, que Bernex ne veut pas de ce projet de déclassement 
devant amener la future DGV, que ladite commune ne veut pas de nuisances 
supplémentaires, la minorité vous recommande, à la lecture de ce qui précède, 
de refuser ce déclassement en refusant l'entrée en matière du PL 11980. 
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Date de dépôt : 25 avril 2017 

RAPPORT DE LA MINORITÉ SUR LE PL 11985 

Rapport de M. André Pfeffer 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce projet de loi destiné à créer une zone de développement 3 au lieu-dit 
« Vailly Sud » - Route de Chancy soulève l’opposition de la totalité des 
autorités locales et d’une grande partie des habitantes et habitants de la 
commune. 

31 oppositions ont été adressées ! 

Le Conseil municipal a refusé ce projet par 21 voix contre et une abstention 
(annexe 1 : résolution du Conseil municipal du 14 juin 2016). 

La commune de Bernex s’est également opposée à ce déclassement 
(annexe 2 : courrier de l’Etude Carera & Marconi du 27 mars 2017). 

L’approbation locale et le soutien minimum de la population sont 
insuffisants et, de ce fait, le rapporteur de minorité vous recommande de 
renvoyer le PL 11985 à la Commission d’aménagement. 

A la lecture des nombreuses oppositions et des remarques d’habitants de la 
commune, notamment de M. Walter Bisol, conseiller municipal, ce projet de 
déclassement n’a jamais fait l’objet d’une étude sérieuse !  

Il y a certes eu de nombreux ateliers et réunions de consultation, mais à 
l’exception de certaines procédures liées aux constructions, les préoccupations 
de la population ou de la commune n’ont jamais été prises en compte. 

Aucune des interrogations suivantes n’a réellement été discutée : 

– Pourquoi développer simultanément les projets « Bernex-Est » et Vailly 
Sud » ? Il était prévu que « Vailly Sud » serait réalisé ultérieurement. 
Bernex-Est représente déjà 1’600 logements et devrait augmenter la 
population de la commune de Bernex d’au moins 35% (actuellement env. 
10’000 habitants). Les emplois devraient y progresser encore plus 
fortement (prévision à Bernex-Est => 1 emploi pour 1 logement) ; 
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– Le projet de « Vailly Sud », avec une surface de 55’555 m2 et 600 futurs 
logements, nécessiterait un plan directeur de quartier ou au minimum une 
image directrice sur le périmètre (la requête d’avoir une image directrice 
au préalable a été refusée par le CE !) ; 

– Les aspects financiers ? Plus de Fr. 2 millions ont déjà été dépensés pour 
ces deux projets, dont la somme de Fr. 450’000 pour le PDQ de Bernex-
Est. Des investissements de Fr. 400 millions sont prévus pour les 
infrastructures. Est-ce que tous les besoins liés aux futurs habitants y sont 
inclus ? 

– L’école primaire à côté du site de « Vailly Sud » est déjà trop petite et 
aucun projet d’agrandissement n’a encore été discuté ? 

– La salle de sport est déjà saturée. Insuffisante pour les besoins des sociétés 
de gymnastique, de basket, etc. Il y a déjà des sociétés en liste d’attente 
et… aucun projet d’agrandissement n’existe ? 

– Pas de commerce à proximité. Crainte d’avoir une « cité dortoir » ! 

– Une absence de coordination avec une étude de mobilité́ ; 

– Planification précipitée et crainte de dénaturer l’aspect villageois de 
Bernex ; 

– Eviter les erreurs de développement connues à Cressy : accès mal pensés, 
besoin ultérieur pour élargir des axes à grands frais (Ch. Carabot) et chaos 
pour le stationnement ; 

– Le boulevard des Abarois doit être réalisé avant le déclassement de « Vailly 
Sud ». Le tracé de ce boulevard n’est pas encore définitif. En plus, il est 
question d’un raccordement sur l’autoroute de contournement, ce qui 
nécessite des discussions et une approbation préalable de la 
Confédération ? 

– Le P+R de 300 places devrait être situé en sous-sol et sous le quartier 
« Vailly Sud » et non de l’autre côté de la route de Chancy sur une parcelle 
agricole en tant que construction provisoire ; 

– Le nombre des parkings pour les futurs habitants de « Vailly Sud » est 
insuffisant ; 

– La « déclaration d’utilité publique » à l’art. 2 du projet de loi paraît 
disproportionnée ; 

– La densité de la construction est une énigme pour les autorités locales et 
les habitants ! Le département + le CE avaient promis une densité de 1.2 ? 
Le PL ne prévoit pas de densité ; elle résulte du PDCn, qui précise l’IUS 
minimum pour ce type de zone. La densité dépendra du vote de la motion 
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du GC (proposition d’une densité de 1.4), dont il n’a jamais été parlé aux 
autorités locales ! 

– L’impact pour les rentrées fiscales ou les charges supplémentaires liés à ces 
projets n’a jamais été… abordé au Conseil municipal ou au Conseil 
administratif ! 

– L’augmentation éventuelle des charges sociales de la commune 
(actuellement d’env. Fr. 6.5 millions ou 22% des dépenses globales) liée à 
la construction de 1’100 nouveaux logements sociaux n’a jamais été 
discutée ! Pourtant, le nombre de personnes à l’aide sociale devrait… 
doubler, voire tripler ! 

– Aucune étude pour une utilisation optimale de la surface n’a été présentée 
à la Commission d’aménagement de la commune ! Ex. : une densité 
verticale avec des bâtiments de 7 étages entourés de vastes espaces… ou 
une densité horizontale avec des bâtiments de 2 ou 3 étages avec des petits 
jardinets ? 

– Etc. 

 

Les reproches du Conseil administratif et du Conseil municipal formulés 
dans les 2 annexes sont également instructifs !  

A. Refus par le Conseil d’Etat de prendre en considération un « préavis 
négatif » du Conseil municipal ! Cette autorité désapprouve ce 
déclassement sans obtention au préalable d’une image directrice du 
périmètre. Cette position a été transmise via deux courriers et, seulement 
deux mois plus tard, la commune a reçu une réponse signalant que le 
Conseil d’Etat n’entrait pas en matière ! 

B. Dans un courrier du 30 juin 2016 de la direction de l’Office de l’urbanisme, 
il était proposé d’intégrer les services communaux dans les discussions… 
Cette proposition n’a jamais eu une quelconque suite et, comme réponse, 
le Conseil administratif a reçu en mars 2017 la nouvelle version du 
PL 11985 en vue de l’ouverture de la procédure d’opposition ! 

Le Conseil administratif de Bernex « dénonce » la manière dont cette 
urbanisation est en train de s’opérer et pense qu’elle ne respecte ni les 
prescriptions légales ni les engagements pris ! 

A ce sujet, le Conseil administratif pense que le « mandat de planification » 
tel que mentionné dans la fiche A02 du plan directeur cantonal 2030 et 
l’adoption d’un « plan directeur localisé » tel qu’il figure à l’art. 10, al. 8 de 
laLAT ne sont pas respectés ! 
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Ce déclassement n’a pas été abordé convenablement. Le rallongement de 
la ligne du tram, certes très coûteux, a été le seul et unique déclencheur de cette 
modification de zone. 

Pour un projet d’une telle ampleur et importance, il est primordial d’obtenir 
un minimum d’adhésion et de consentement de la population et des autorités 
locales. 

Il n’est pas possible de déclasser ce périmètre contre la volonté du Conseil 
municipal et du Conseil administratif de Bernex. Les députés ne devraient pas 
voter à l’inverse de leurs collègues de parti et membres du Conseil municipal 
de Bernex ! 

Les projets de développement « Bernex-Est » et « Vailly Sud » apporteront 
des changements très conséquents pour cette commune. Ces futurs habitants 
feront augmenter la population de Bernex de 10’000 à minimum 15’000 
personnes ! 

Les autorités locales désirent plus de temps pour leurs études et surtout 
réaliser le quartier de « Vailly Sud » après celui de « Bernex-Est » ! 

La minorité vous recommande, à la lecture de ce qui précède, de refuser ce 
déclassement en refusant l’entrée en matière du PL 11985. 

 
 
Annexes :  
1. résolution du Conseil municipal du 14 juin 2016 
2. courrier de l’Etude Carera & Marconi du 27 mars 2017 (pages 11 à 19) 
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Résolution du Conseil municipal 
Procédure d’opposition MZ VAILLY SUD 
Commission Aménagement et Infrastructures  
 
 

Vu le projet de délibération de la commission Aménagement et Infrastructures du 09 juin 2016, refusant 
le projet de loi de modification de zone PL 29955 Vailly Sud à l’unanimité des 9 membres présents, 

Vu le refus, par le Conseil municipal, du projet de modification de zone 29955 Vailly Sud du 14 juin 2016 
par 21 voix contre et une abstention, 

Vu les courriers du Conseil administratif du 21 juin et du 29 août 2016 portant sur la demande 
communale d’établir une image directrice sur Vailly Sud, 

Vu la réponse négative à ces deux courriers adressée par le Conseil d’Etat 5 octobre 2016, 

Vu le courrier du 28 octobre 2016, du Conseiller d’Etat en charge du DALE, M. Antonio Hodgers, 
informant le Conseil administratif de l’ouverture de la procédure d’opposition au PL 29955 plan 507, 

Conformément à l’art 16 al 5 de la LAT, aux termes duquel toutes les personnes et autorités touchées par 
le projet peuvent déclarer leur opposition, 

Vu l’art. 35 al 3 de la LAT reconnaissant la qualité pour la commune de recourir contre une modification 
de zones, 

Vu la compétence en la matière du Conseil administratif (art. 48 let. x LAC),  

Le Conseil municipal rappelle, par le présent document, les termes de son opposition à la modification de 
zones par les termes de sa résolution du 14 juin 2016. 
 

1. Le PDQ Bernex-Est porte exclusivement sur le secteur de Bernex-Est. Aucune image directrice n’a 
été développée sur le secteur de Vailly Sud, ce qui a d’ailleurs été concédé par le Conseil d’Etat en 
date du 06 juin 2016. 
 

2. Cette image directrice est indispensable, même si elle n’est pas obligatoire au sens de la loi, pour 
le développement de ces parcelles enclavées au sein du village existant.  

 
3. Le Conseil municipal souhaite vivement qu’une image directrice soit développée dans les plus 

brefs délais et demande à être associé aux travaux y relatifs. 
 

4. Le quartier de Vailly Sud est séparé géographiquement des parcelles de Bernex-Est et mérite dès 
lors d’être considéré comme une entité spécifique et bénéficier, en tant que telle, d’une 
urbanisation de type villageois. A cet égard, le gabarit des immeubles doit se rapprocher de 
l’existant. 

 
5. Les séances de concertation ont par ailleurs démontré les très fortes contraintes de type normes 

OPB et éloignement par rapport au gazoduc. 
 

6. Il apparaît au Conseil municipal que le P+R terminus Vailly doit être localisé sous le périmètre des 
futures habitations de Vailly Sud, en lien avec l’implantation du terminus du tramway. De plus, le 
Conseil municipal refuse fermement la réalisation d’un P+R construit en surface sur des terrains 

ANNEXE 1
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agricoles, situés au sud de la route de Chancy, même provisoire. Ces terrains ne sont appelés à 
connaître un développement urbain qu’à une échéance extrêmement lointaine. 

 
 
Au vu des motifs précités et conformément aux prescriptions légales, le Conseil municipal demande 
expressément au Conseil administratif de faire usage de son droit d’opposition au projet de loi PL 29955 
Vailly Sud et de le faire savoir à l’autorité compétente sous forme écrite. 
 
 
 
 Le Président du Conseil 

municipal 
 
Bernex le 07.11.16 
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